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Résumé : Le présent document rend compte des changements survenus au sein 
du Secrétariat depuis les sessions des organes directeurs d’octobre 2022. 

À la suite de la création d’un nouveau dispositif de congé parental ayant pris effet 
au 1er janvier 2023, il est proposé d’apporter des modifications aux articles 19 
et 26 a) du Statut du personnel. 

Ce document indique les modifications que l’Administrateur a apportées 
au Règlement du personnel du Fonds de 1992 concernant l’annexe A dudit 
Règlement, qui contient le barème des traitements des administrateurs et des 
fonctionnaires de rang supérieur à compter du 1er janvier 2023 ; l’annexe C qui 
contient le barème des traitements des agents de la catégorie des services 
généraux, à compter du 1er mai 2022, puis de nouveau révisé à compter du 
1er février 2023 ; l’annexe E qui contient les barèmes de la rémunération considérée 
aux fins de la pension pour les administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur à 
compter du 1er février 2023 ; et les dispositions V.2-Congé spécial, VI.7-Dernier jour 
de rémunération et VIII.2-Congé parental du Règlement du personnel. 

L’introduction d’une mesure de protection contre l’inflation au titre de la 
disposition VIII.5 – Fonds de prévoyance du Règlement du personnel est proposée. 

Des informations sont également fournies concernant la mise en place d’une 
politique RH relative aux stages d’observation. 

Mesures à 
prendre : 

Assemblée du Fonds de 1992 

L’Assemblée du Fonds de 1992 est invitée à : 

a) prendre note d’une modification apportée à l’annexe A du Règlement
du personnel du Fonds de 1992 (annexe II du présent document) ;

b) prendre note d’une modification apportée à l’annexe C du Règlement
du personnel du Fonds de 1992 (annexe III du présent document) ;

c) prendre note d’une modification apportée à l’annexe E du Règlement
du personnel du Fonds de 1992 (annexe IV du présent document) ;

d) prendre note des modifications apportées aux dispositions V.2-Congé
spécial, VI.7-Dernier jour de rémunération et VIII.2-Congé parental du
Règlement du personnel, telles qu’elles figurent à l’annexe V du présent
document ;

e) examiner la proposition de l’Administrateur tendant à modifier les
articles 19 et 26 a) du Statut du personnel, du fait de la modification
apportée à la disposition VIII.2-Congé parental du Règlement du personnel,
telle qu’elle figure à l’annexe VI du présent document ; et
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f) décider s’il convient d’approuver la proposition de l’Administrateur 

d’introduire une mesure de protection contre l’inflation concernant les 
cotisations obligatoires au Fonds de prévoyance 1 afin de les prémunir de 
taux d’intérêt réels négatifs et de modifier la disposition VIII.5 – Fonds de 
prévoyance du Règlement du personnel tel que présenté à l’annexe VII. 

Assemblée du Fonds complémentaire 

Prendre note des renseignements fournis dans le présent document. 

 Rappel des faits 

 Le Secrétariat du Fonds de 1992 administre également le Fonds complémentaire. 

 Le Secrétariat est divisé en deux services : le Service des demandes d’indemnisation et le Service 
de l’administration. Le Bureau de l’Administrateur, distinct de ces services, comprend 
l’Administrateur, le Spécialiste des politiques, le Chargé de projet SNPD et l’Assistante exécutive. 
De plus amples informations concernant les changements apportés à la structure du Secrétariat 
figurent à la section 2.2 ci-après.  

 À sa session d’octobre 1998, l’Assemblée du Fonds de 1992 a autorisé l’Administrateur à fixer la 
classe de chaque poste de la catégorie des services généraux et de la catégorie des administrateurs, 
jusqu’à la classe P-5 et à décider des promotions dans ces catégories, à condition que l’augmentation 
des coûts qui en résulte puisse être absorbée par l’enveloppe des crédits budgétaires que 
l’Assemblée a adoptée pour le personnel. Il a également été décidé, à cette même session, que les 
décisions relatives aux classes supérieures à P-5 (D-1 et D-2) seraient prises par l’Assemblée du 
Fonds de 1992 sur proposition de l’Administrateur (document 92FUND/A.3/27, paragraphe 23.6). 

 À leurs sessions d’octobre 2002, les organes directeurs ont confirmé que l’Administrateur était 
habilité à modifier les descriptions de postes du personnel et à procéder aux ajustements 
nécessaires pour utiliser au mieux les ressources disponibles, en fonction de l’évolution des besoins 
de l’Organisation (document 92FUND/A.7/29, paragraphe 18.3). 

 Faits nouveaux survenus depuis les sessions d’octobre 2022 des organes directeurs 

 Postes permanents au sein du Secrétariat 

2.1.1 L’organigramme du Secrétariat comprend 36 postes : 20 dans la catégorie des administrateurs 
et des fonctionnaires de rang supérieur et 16 dans la catégorie des services généraux. 
Au 1er septembre 2023, le Secrétariat compte 24 membres du personnel. 

2.1.2 Six postes sont vacants dans la catégorie des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
supérieur : deux postes de Traducteurs internes (français et espagnol), un poste de Spécialiste des 
relations extérieures, un poste de Chargé des demandes d’indemnisation, un poste de Conseiller 
juridique et un poste de Spécialiste de l’information. 

2.1.3 Les deux postes de Traducteurs internes (français et espagnol) ne sont plus utilisés depuis mai 2003 
et octobre 2000 respectivement, et l’Administrateur n’a pas l’intention de les pourvoir. Il reste d’avis 
que les pourvoir ne permettrait pas d’accélérer les traductions de façon significative durant 
les périodes de l’année les plus chargées et entraînerait des coûts beaucoup plus élevés pour 
l’Organisation. À sa 13ème session, tenue en octobre 2008, l’Assemblée du Fonds de 1992 a décidé 
de conserver les deux postes de traducteurs (français et espagnol) au sein de la structure du 
Secrétariat (documents 92FUND/A.13/25, paragraphe 16.6 et SUPPFUND/A.4/21, paragraphe 16.6). 
Le coût de ces deux postes n'est pas inscrit au budget du Secrétariat pour 2024  
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2.1.4 S’agissant du poste de Spécialiste des relations extérieures, l’Administrateur a informé les organes 

directeurs, à leurs sessions d’octobre 2014, qu’après la démission de la titulaire, en juillet 2014, les 
tâches afférentes à ce poste avaient été réaffectées à d’autres postes au sein du Secrétariat à titre 
d’essai. L’Administrateur continue de penser qu’il n’est pas nécessaire, sur le plan opérationnel, de 
pourvoir le poste de spécialiste des relations extérieures. Le coût de ce poste n’est pas inscrit au 
budget du Secrétariat pour 2024.  

2.1.5 S’agissant du poste de Chargé des demandes d’indemnisation, l’ancien Administrateur a informé les 
organes directeurs, à leurs sessions d’octobre 2015, de sa décision de ne pourvoir ce poste qu’au cas 
où un chargé des demandes d’indemnisation supplémentaire serait nécessaire sur le plan 
opérationnel. L’Administrateur a décidé qu’un chargé des demandes d’indemnisation 
supplémentaire était nécessaire et le coût de ce poste a donc été inscrit au budget du Secrétariat 
pour 2024. 

2.1.6 S’agissant du poste de Conseiller juridique, l’Administrateur a informé les organes directeurs, 
à leurs sessions de décembre 2020, de sa décision de ne pourvoir ce poste qu’au cas où il serait 
nécessaire sur le plan opérationnel, suite à la démission du titulaire en juin 2020. Le coût de ce poste 
n’a pas été inscrit au budget du Secrétariat pour 2024. 

2.1.7 S’agissant du poste de Spécialiste de l’information, un processus de recrutement est en cours 
et le coût de ce poste a donc été inscrit au budget du Secrétariat pour 2024. 

2.1.8 À sa session d’octobre 2022, le Conseil d’administration du Fonds de 1992, agissant au nom de 
l’Assemblée du Fonds de 1992, a renouvelé l’autorisation donnée à l’Administrateur de créer, en cas 
de besoin et dans la limite des ressources budgétaires disponibles, un poste à la classe P-3 dans la 
catégorie des administrateurs (document IOPC/OCT22/11/1, paragraphe 9.1.12). L’Administrateur a 
utilisé cette autorisation pour créer, au sein du Bureau de l’Administrateur, un nouveau poste de 
Chargé de projet SNPD, qui traitera principalement des questions liées à l’établissement du Fonds 
SNPD et des relations avec les États. Le poste a été pourvu par mutation d’un fonctionnaire déjà en 
poste (voir paragraphe 2.2.1-2.2.3 ci-après). Le coût de ce poste a été inscrit au budget 
du Secrétariat pour 2024 et des informations détaillées concernant son financement figurent dans 
le document IOPC/NOV23/9/1/1, annexe II, aux paragraphes 2.11 et 2.12. 

2.1.9 Six postes sont vacants dans la catégorie des services généraux : un au Bureau de l’Administrateur, 
un au Service des demandes d’indemnisation et quatre au Service de l’administration. 
De ces six postes vacants, seuls ceux de Coordonnateur des relations extérieures et des conférences 
et de Gestionnaire des rapports sur les hydrocarbures et des données ont été inscrits au budget pour 
2024.  

2.1.10 Les 36 postes permanents au sein du Secrétariat sont présentés dans le tableau ci-après. 
On trouvera, à l’annexe I du présent document, un organigramme indiquant les noms des titulaires, 
au 1er septembre 2023. 
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Postes Postes approuvés par  

les organes directeurs 
Catégorie des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur  
Bureau de l’Administrateur 
Administrateur 
Administratrice adjointe<1> 
Conseiller juridique (poste vacant – non budgétisé) 
Spécialiste des politiques 
Chargé de projet SNPD 
Assistante exécutive 
 
Service des demandes d’indemnisation 
Administratrice adjointe/Cheffe du Service des demandes d’indemnisation 
Chargée principale des demandes d’indemnisation 
Chargé des demandes d’indemnisation (un poste vacant –budgétisé) 
 
Service de l’administration 
Chef du Service de l’administration 
Responsable des finances 
Chargé des finances  
Chargée des ressources humaines<2> 
Spécialiste de l’informatique  
Responsable des relations extérieures et des conférences 
Spécialiste de l’information (poste vacant – budgétisé) 
Spécialiste des relations extérieures (poste vacant – non budgétisé) 
Traducteur (français) (poste vacant – non budgétisé) 
Traducteur (espagnol) (poste vacant – non budgétisé) 

 
1 
- 
1 
1 
1 
1 
 
 

1 
1 
3 
 
 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

 
Total partiel 20 
  

Catégorie des services généraux  
Bureau de l’Administrateur 
Assistant administratif/Assistant aux demandes d’indemnisation (poste vacant non 
budgétisé) 
 

Service des demandes d’indemnisation 
Gestionnaire des demandes d’indemnisation 
Assistant aux demandes d’indemnisation (poste vacant – non budgétisé) 
 

Service de l’administration 
Chargé de la gestion des bureaux (poste vacant - non budgétisé) 
Gestionnaire de l’informatique et des bureaux 
Assistante comptable 
Gestionnaire des rapports sur les hydrocarbures et des données 
 (poste vacant – budgétisé) 
Assistant administratif (poste vacant – non budgétisé) 
Coordonnatrice de la traduction 
Éditrice associée (français) 
Éditrice associée (espagnol) 
Coordonnateur des relations extérieures et des conférences (poste vacant – budgétisé) 
Assistante aux relations extérieures et aux conférences  

 
1 
 
 

 
1 
1 

 

 
1 
1 

     3 <3> 

1 
 

1 
1 
1 

2 

1 
1 

Total partiel 16 
Postes permanents 36 
Postes vacants 12 

 
<1> Nommée Administratrice adjointe - rôle combiné avec celui de Cheffe du Service des demandes 

d’indemnisation. 
<2>  Titulaire à temps partiel (3/5). 
<3>  Une titulaire à temps partiel (4/5). 
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 Changements au sein du personnel depuis octobre 2022 

Chef du Service des relations extérieures et des conférences  

2.2.1 Lors des sessions de mai 2023 des organes directeurs, l’Administrateur a fait mention des 
changements apportés à la structure du Secrétariat concernant le Service des relations extérieures 
et des conférences. L’Administrateur souhaite fournir des informations plus détaillées sur ces 
changements, comme indiqué ci-après. 

2.2.2 Compte tenu de la pathologie au long cours de M. Thomas Liebert et du fait que sa capacité à 
travailler est susceptible d’évoluer, et au regard de la précieuse contribution qu’il continue 
d’apporter concernant les questions relatives au Fonds SNPD, M. Liebert a accepté la proposition de 
l’Administrateur de le muter à titre permanent du poste de Chef du Service des relations extérieures 
et des conférences au poste nouvellement créé de Chargé de projet SNPD. M. Liebert a été muté 
vers le poste de Chargé de projet SNPD au sein du Bureau de l’Administrateur avec effet au 
1er juin 2023. 

2.2.3 L’Administrateur étant uniquement autorisé à créer un nouveau poste jusqu’à la classe P-3, 
le nouveau poste de Chargé de projet SNPD est classé P-3. Cependant, l’Administrateur a décidé de 
maintenir M. Liebert à son grade personnel (D-1). Des informations détaillées concernant le 
financement de ce poste figurent dans le document IOPC/NOV23/9/1/1, annexe II, aux 
paragraphes 2.11 et 2.12. 

Responsable des relations extérieures et des conférences 

2.2.4 À la suite de la mutation de M. Thomas Liebert du poste de Chef du Service des relations extérieures 
et des conférences au poste de Chargé de projet SNPD à compter du 1er juin 2023, l’Administrateur a 
décidé de revoir la description du poste de Chef du Service des relations extérieures et des 
conférences relevant de la double classe P-5/D-1, et de le reclasser en P-4 avec le nouvel intitulé de 
Responsable des relations extérieures et des conférences. 

2.2.5 Avec effet au 1er juin 2023, l’Administrateur a décidé de transférer les fonctions relatives aux 
relations extérieures et aux conférences de l’Organisation au sein d’une nouvelle section du Service 
de l’administration.  

2.2.6 L’Administrateur a décidé de nommer Mme Victoria Turner, Spécialiste de l’information (P-3) au 
poste de Responsable des relations extérieures et des conférences (P-4) au sein du Service de 
l’administration, avec effet au 1er juin 2023. Le poste de Spécialiste de l’information libéré par 
Mme Turner a depuis été publié et un processus de recrutement est en cours. 

Chargée des demandes d’indemnisation 

2.2.7 L’Administrateur a décidé de transférer Mme Ana Cuesta de son poste de Chargée des demandes 
d’indemnisation (P-2) vers le poste vacant de Chargée des demandes d’indemnisation relevant de la 
double classe P-3/P-4, faisant ainsi bénéficier Mme Cuesta d’une promotion à la classe P-3 avec effet 
au 1er juin 2023. Le poste P-2 libéré par Mme Cuesta sera publié en temps utile.  

Coordonnatrice des relations extérieures et des conférences 

2.2.8 Mme Julia Sükan del Rio a démissionné de son poste de Coordonnatrice des relations extérieures et 
des conférences avec effet au 20 octobre 2022. Mme Christine Galvin a été nommée à ce poste avec 
effet au 1er octobre 2023. 

Assistante aux relations extérieures et aux conférences 

2.2.9 Mme Dušanka Šupica a été nommée au poste d’Assistante aux relations extérieures et aux 
conférences au sein du Service de l’administration avec effet au 1er février 2023. 
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 Modifications apportées au Statut et au Règlement du personnel 

 Introduction 

3.1.1 L’article 17 du Statut du personnel dispose que les traitements, indemnités et primes 
des fonctionnaires du Fonds de 1992, ainsi que les conditions de leur octroi, correspondent dans 
toute la mesure du possible, sauf dispositions contraires du Statut, au régime commun des 
Nations Unies tel qu’il est appliqué par l’Organisation maritime internationale (OMI). 
Par conséquent, les modifications apportées au Statut et au Règlement du personnel de l’OMI sont 
normalement reprises, mutatis mutandis, dans le Statut et le Règlement du personnel du Fonds de 
1992. 

3.1.2 Les modifications apportées au Statut du personnel doivent être approuvées par l’Assemblée 
du Fonds de 1992. Des propositions de modification de deux articles du Statut du personnel sont 
présentées pour examen par l’Assemblée du Fonds de 1992 à l’annexe VI du présent document. 

3.1.3 En application de l’article 31 du Statut du personnel, l’Administrateur procède aux modifications 
du Règlement du personnel nécessaires à l’application du Statut du personnel et les communique 
à l’Assemblée du Fonds de 1992 

3.1.4 Depuis la session d’octobre 2022 de l’Assemblée du Fonds de 1992, l’OMI a fait connaître 
les modifications apportées au Statut et au Règlement du personnel de cette Organisation 
qui intéressent le Fonds de 1992. 

 Barème des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur — annexe A 
du Règlement du personnel 

3.2.1 Par suite de l’adoption, par l’Assemblée générale des Nations Unies, de la recommandation 
pertinente de la Commission de la fonction publique internationale (CFPI), l’OMI a introduit un 
nouveau barème des traitements de base, ainsi que les niveaux de protection de la rémunération 
actualisés, pour les catégories des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur, sur une 
base ni gains-ni pertes, avec effet au 1er janvier 2023. Il en a découlé que les traitements de base ont 
été augmentés de 2,28 % et les coefficients d’ajustement ont été diminués d’autant. 

3.2.2 Le 1er janvier 2023 est entré en vigueur le nouveau barème des traitements correspondant 
mis en place par l’Administrateur pour les catégories des administrateurs et des fonctionnaires 
de rang supérieur ainsi que les niveaux de protection de la rémunération qui sont applicables à ces 
derniers. Ce barème, qui figure à l’annexe II du présent document, constitue une nouvelle annexe A 
au Règlement du personnel du Fonds de 1992. 

 Barème des traitements des agents des services généraux — annexe C au Règlement du personnel 

3.3.1 Les ajustements des traitements des agents des services généraux entre les enquêtes 
sur les traitements effectuées périodiquement par la CFPI sont calculés sur la base de 90 % 
de l’évolution moyenne de l’indice des prix de détail au Royaume-Uni et de l’indice des 
rémunérations hebdomadaires moyennes au Royaume-Uni, conformément à la méthode approuvée 
par la CFPI. Cet ajustement s’effectue tous les 12 mois, à moins que ne se soit produite une 
augmentation de 5 % ou plus par rapport à la précédente révision du barème des traitements, 
auquel cas il prend effet immédiat. 

3.3.2 En mai 2022, l’indice des prix de détail au Royaume-Uni et l’indice des rémunérations 
hebdomadaires moyennes au Royaume-Uni ont évolué en moyenne de + 0,52 % par rapport à leur 
niveau de mars 2022. Par conséquent, conformément à la méthodologie de calcul sur la base de 
90 % de l’évolution de l’indice des prix, une revalorisation de 0,5 % a pris effet au 1er mai 2022. 
Il n’y a pas eu de modification des indemnités pour charges de famille et des primes de 
connaissances linguistiques. L’OMI a introduit le nouveau barème des traitements avec effet 
rétroactif au 1er mai 2022. 
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3.3.3 L’Administrateur a introduit en octobre 2022 le nouveau barème correspondant des traitements des 

agents des services généraux, avec effet rétroactif au 1er mai 2022. Ce nouveau barème, que l’on 
trouvera à l’annexe III du présent document, constitue la nouvelle annexe C au Règlement 
du personnel du Fonds de 1992. 

3.3.4 En plus de ce qui précède, en février 2023, l’indice des prix de détail au Royaume-Uni et l’indice des 
rémunérations hebdomadaires moyennes au Royaume-Uni ont évolué en moyenne de + 5,7 % par 
rapport à leur niveau de mai 2022. Par conséquent, conformément à la méthodologie de calcul sur la 
base de 90 % de l’évolution de l’indice des prix, une revalorisation de 5,1 % a pris effet au 
1er février 2023. Il n’y a pas eu de modification des indemnités pour charges de famille et des primes 
de connaissances linguistiques. L’OMI a introduit en juin 2023 le nouveau barème des traitements 
avec effet rétroactif au 1er février 2023. 

3.3.5 L’Administrateur a introduit en juin 2023 le nouveau barème correspondant des traitements des 
agents des services généraux, antidaté au 1er février 2023. Ce nouveau barème, que l’on trouvera à 
l’annexe III du présent document, constitue la nouvelle annexe C au Règlement du personnel du 
Fonds de 1992. 

 Rémunération considérée aux fins de la pension pour les administrateurs et fonctionnaires 
de rang supérieur — annexe E du Règlement du personnel 

3.4.1 La CFPI a promulgué pour les administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur un nouveau 
barème de la rémunération considérée aux fins de la pension, que l’OMI a adopté avec effet 
au 1er février 2023. 

3.4.2 L’Administrateur a introduit le nouveau barème correspondant pour les administrateurs 
et les fonctionnaires de rang supérieur avec effet au 1er février 2023. Ce nouveau barème, 
qui est reproduit à l’annexe IV du présent document, constitue une nouvelle annexe E du Règlement 
du personnel du Fonds de 1992. 

 Modifications apportées au Statut et au Règlement du personnel 

Congé parental 

3.5.1 À la suite de l’adoption par l’Assemblée générale des Nations Unies de la recommandation de la CFPI 
concernant la mise en place d’un nouveau cadre relatif au congé parental, l’OMI a introduit une 
disposition unifiée offrant un congé parental de 16 semaines pour tous les parents et une période 
supplémentaire de 10 semaines pour le parent ayant accouché, remplaçant les dispositions 
existantes en matière de congé de maternité, de paternité et d’adoption. Ce changement a pris 
effet, et a été appliqué par l’OMI à la suite de son approbation par le Secrétaire général de l’OMI, 
à compter du 1er janvier 2023. 

3.5.2 À la suite de la mise en place par l’OMI d’un nouveau cadre relatif au congé parental, 
l’Administrateur a décidé d’introduire le cadre correspondant relatif au congé parental, remplaçant 
ainsi les dispositions existantes en matière de congé maternité, paternité et d’adoption par une 
disposition unifiée offrant un congé parental de 16 semaines pour tous les parents et une période 
supplémentaire de 10 semaines pour le parent ayant accouché, à compter du 1er janvier 2023. 
Conformément aux modifications apportées au Statut et au Règlement du personnel de l’OMI, 
l’Administrateur a décidé de modifier les dispositions correspondantes du Règlement du personnel 
V.2-Congé spécial, VI.7-Dernier jour de rémunération et VIII.2-Congé parental afin de tenir compte 
des modifications et de l’adoption du nouveau droit à un congé parental. Dans la disposition V.2 
du Règlement du personnel, la référence au congé d’adoption de l’ancien paragraphe c) a été 
supprimée et la disposition a été renumérotée. L’ancienne version et la nouvelle version du texte 
des dispositions V.2, VI.7 et VIII.2 du Règlement du personnel figurent à l’annexe V du présent 
document. 
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3.5.3 Du fait de la modification apportée à la disposition VIII.2-Congé parental du Règlement du 

personnel, les articles 19 et 26 a) du Statut du personnel nécessitaient également d’être modifiés. 
La version modifiée des textes de l’article 19 et de l’article 26 a) du Statut du personnel figure à 
l’annexe VI du présent document. 

Fonds de prévoyance 

3.5.4 Aux termes de l’article 26 b) du Statut du personnel et de la disposition VIII.5 du Règlement du 
personnel, le Fonds de 1992 gère un fonds de prévoyance du personnel, en lieu et place d’un régime 
de retraite, auquel contribuent à la fois le Fonds de 1992 et les membres du personnel selon des 
modalités et conditions approuvées par l’Assemblée du Fonds de 1992. Ce fonds de prévoyance du 
personnel est un régime à cotisations définies et non pas le régime basé sur le salaire de fin de 
carrière des organisations des Nations Unies (ONU). Tout fonctionnaire du Fonds de 1992 titulaire 
d’un contrat à durée déterminée de plus de six mois cotise au fonds de prévoyance du personnel. 

3.5.5 Le fonctionnaire et l’Organisation versent respectivement 7,9 % et 15,8 % de la rémunération 
considérée aux fins de la pension (cotisations obligatoires). La rémunération considérée aux fins de 
la pension pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur est exprimée en dollars 
des États-Unis (USD) et pour les agents des services généraux en livres sterling (GBP). 
La disposition VIII.5 du Règlement du personnel autorise la déduction mensuelle du traitement du 
fonctionnaire de cotisations volontaires supplémentaires pouvant aller jusqu’à 23,7 % de la 
rémunération considérée aux fins de la pension. 

3.5.6 Le fonds de prévoyance est constitué de deux éléments, à savoir le fonds de prévoyance 1 (FP1), 
placé avec les actifs du Fonds de 1992, et le fonds de prévoyance 2 (FP2), constitué de contributions 
volontaires, géré par un courtier financier indépendant au nom du Fonds de 1992. Les placements 
dans le FP2 proviennent uniquement du solde de trésorerie disponible du FP1 et il n’est pas possible 
de placer des fonds privés dans le FP2. 

3.5.7 Les actifs du FP1 sont consolidés avec les liquidités du Fonds de 1992 à des fins de placement. 
Des intérêts sont versés sur le solde d’ouverture mensuel de chaque membre du personnel. 
Le taux d’intérêt est fixé chaque mois par l’Administrateur, sur la base du taux d’intérêt le plus élevé 
auxquels sont placés des actifs d’un montant total au moins équivalent au solde du FP1 (le « taux 
d’intérêt du FP1 »). 

3.5.8 En comparant le taux d’intérêt du FP1 à l’inflation, on constate que le « taux d’intérêt réel », 
c’est-à-dire le taux d’intérêt du FP1 corrigé des effets de l’inflation, est passé en dessous de zéro 
plusieurs fois ces dix dernières années. 

3.5.9 Le graphique ci-après montre sur dix ans les données des taux d’intérêt du FP1 et de l’indice des prix 
à la consommation du Royaume-Uni, qui sert à mesurer l’inflation. Ainsi, l’inflation a dépassé le taux 
d’intérêt du FP1 de novembre 2016 à janvier 2017, de janvier 2020 à mars 2020, en juin 2021 
et d’août 2021 à août 2023, soit les données les plus récentes disponibles à la date de rédaction 
du présent rapport. Les taux ont fait l’objet de projections pour la période allant de septembre 2023 
à décembre 2024, à l’aide de données de sondage obtenues par Refinitiv Eikon. 
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Mesure de protection contre l’inflation proposée par l’Administrateur 

3.5.10 Afin de préserver les cotisations obligatoires au FP1 de taux d’intérêt réels négatifs, l’Administrateur 
propose, lors de la fixation du taux d’intérêt applicable au FP1, d’effectuer une comparaison entre le 
taux d’intérêt du FP1 et le dernier indice des prix à la consommation publié. Dans le cas où l’indice 
des prix est supérieur au « taux d’intérêt du FP1 », le taux des intérêts versés sur les cotisations 
obligatoires serait relevé au niveau de l’indice des prix. Les intérêts sur les cotisations volontaires 
resteraient versés au « taux d’intérêt du FP1 ».  

3.5.11 Dans le cadre de cette proposition, le coût d’une hausse des intérêts versés sur les cotisations 
obligatoires au FP1 liée à l’alignement du taux d’intérêt du FP1 sur l’indice des prix à la 
consommation serait financé depuis les crédits budgétaires adoptés par l’Assemblée pour l’exercice 
financier concerné. 

3.5.12 Pour la période allant d’août 2021 à août 2023, le coût de la hausse des intérêts liée à l’alignement 
du « taux d’intérêt du FP1 » sur l’indice des prix à la consommation aurait été le suivant : 

  

A : Coût de l’alignement 
des cotisations 

obligatoires au FP1 sur 
l’indice des prix 

B : Budget 
administratif 

annuel 
(Chapitres I à 

VI) 

C : Hausse en % du 
budget administratif 

annuel (C=A/B) 

Août–décembre 2021 30 386,66 4 708 287,21 0,6 % 
Janvier–décembre 2022 236 802,94 4 855 777,78 4,9 % 
Janvier–août 2023 93 942,50 5 093 704,94 1,8 % 

3.5.13 On prévoit une baisse de l’indice des prix à la consommation en dessous du taux de base de la 
Banque d’Angleterre vers la fin de l’année 2023, auquel cas aucune hausse ne serait requise pour 
l’exercice 2024.  

3.5.14 Si l’Assemblée du Fonds de 1992 accepte la proposition de l’Administrateur, une modification de 
la disposition VIII.5 – Fonds de prévoyance du Règlement du personnel serait nécessaire afin d’y 
ajouter une mesure visant à protéger les cotisations obligatoires au FP1 de taux d’intérêt réels 
négatifs. L’Administrateur propose que l’éventuelle modification de la disposition VIII.5 du 
Règlement du personnel prenne effet à compter du 1er janvier 2024. 
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3.5.15 La modification qu’il est proposé d’apporter à la disposition VIII.5 du Règlement du personnel est 

présentée à l’annexe VII du présent document. 

3.5.16 L’Administrateur entend procéder à un examen complet du dispositif de Fonds de prévoyance 
l’année prochaine. 

 Politique relative aux stages d’observation 

 L’Administrateur a introduit en début d’année une nouvelle politique relative aux stages de 
découverte, afin de proposer aux enfants scolarisés de plus de 16 ans des fonctionnaires en poste la 
possibilité de découvrir les activités des FIPOL et du Secrétariat. 

 Les stages ne durent normalement que quelques jours, pour une durée maximale d’une semaine. 
Dans la plupart des cas, les stages seront uniquement possibles entre les mois de mai et de 
septembre. Le fonctionnaire parent de l’enfant concerné est responsable de celui-ci pendant toute la 
durée du stage de découverte. 

 Mesures à prendre 

 Assemblée du Fonds de 1992 

L’Assemblée du Fonds de 1992 est invitée à : 

a) prendre note d’une modification apportée à l’annexe A au Règlement du personnel du Fonds 
de 1992 (annexe II du présent document) ; 

b) prendre note d’une modification apportée à l’annexe C au Règlement du personnel du Fonds 
de 1992 (annexe III du présent document) ; 

c) prendre note d’une modification apportée à l’annexe E au Règlement du personnel du Fonds 
de 1992 (annexe IV du présent document) ; 

d) prendre note des modifications apportées aux dispositions V.2-Congé spécial, VI.7-Dernier jour 
de rémunération et VIII.2-Congé parental du Règlement du personnel, telles qu’elles figurent à 
l’annexe V du présent document ; 

e) examiner la proposition de l’Administrateur tendant à modifier les articles 19 et 26 a) du Statut 
du personnel, du fait de la modification apportée à la disposition VIII.2-Congé parental du 
Règlement du personnel, telle qu’elle figure à l’annexe VI du présent document ; et 

f) décider s’il convient d’approuver la proposition de l’Administrateur d’introduire une mesure de 
protection contre l’inflation concernant les cotisations obligatoires au Fonds de prévoyance 1 
afin de les préserver de taux d’intérêt réels négatifs et de modifier la disposition VIII.5 – Fonds 
de prévoyance du Règlement du personnel tel que présenté à l’annexe VII. 

 Assemblée du Fonds complémentaire 

L’Assemblée du Fonds complémentaire est invitée à prendre note des renseignements fournis dans 
le présent document. 

 

* * * 
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 ORGANIGRAMME ACTUEL DU SECRÉTARIAT DES FIPOL À COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2023 
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Administrateur 
Gaute Sivertsen 

Administratrice adjointe/Cheffe du Service 
des demandes d’indemnisation 

Liliana Monsalve 

Bureau de l’Administrateur Service des demandes d’indemnisation 

Liliana Monsalve, Administratrice adjointe/Cheffe de 
service 

Chiara Della Mea, Chargée principale des demandes 
d’indemnisation 

Mark Homan, Chargé des demandes d’indemnisation 
Ana Cuesta, Chargée des demandes d’indemnisation 
Chrystelle Collier, Gestionnaire des demandes 

d’indemnisation 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________ 
Chargé des demandes d’indemnisation (poste vacant) 
Assistant aux demandes d’indemnisation (poste vacant) 
 

Service de l’administration 

Robert Owen, Chef de service 
 

Claire Montgomery, Responsable des finances 
Asayehegn Woldegebrail, Chargé des finances 
Elisabeth Galobardes, Assistante comptable 
Marina Singh, Assistante comptable 
Thamina Begum, Assistante comptable  

 

Julia Shaw, Chargée des ressources humaines 
Paul Davis, Gestionnaire de l’informatique et des bureaux 
Stuart Colman, Spécialiste de l’informatique 
 

Victoria Turner, Chargée des relations extérieures et des conférences 
Dušanka Šupica, Assistante aux relations extérieures et aux conférences 
Sylvie Legidos, Coordonnatrice de la traduction 
María Alonso Romero, Éditrice associée (espagnol) 
Johana Lanzeray, Éditrice associée (français) 
Mariana Saúl, Éditrice associée (espagnol) 
 
___________________________________________________________ 
Gestionnaire des rapports sur les hydrocarbures et des données (poste vacant) 
Chargé de la gestion des bureaux (poste vacant) 
Assistant administratif (poste vacant) 
Spécialiste des relations extérieures (poste vacant) 
Spécialiste de l’information (poste vacant) 
Coordinateur des relations extérieures et des conférences (poste vacant) 
Traducteur (français) (poste vacant) 
Traducteur (espagnol) (poste vacant) 

María Basilico,  
 Assistante exécutive 
Yuji Okugawa, 
 Spécialiste des politiques 
Thomas Liebert, 
 Chargé de projet SNPD 
 
 
 
 
___________ 
Conseiller juridique 
 (poste vacant) 
Assistant administratif/Assistant 
aux demandes d’indemnisation 
 (poste vacant) 
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NOUVELLE ANNEXE A AU RÈGLEMENT DU PERSONNEL DU FONDS DE 1992 

Barème des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur –  
Montants annuels bruts et équivalents nets après déduction des contributions du personnel 

 (en dollars des États-Unis)  
Entrée en vigueur : 1er janvier 2023 

ÉCHELONS 
 Classe   I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII XIII 
               

USG Brut 212 632 - - - - - - - - - - - - 
  Net 155 837 - - - - - - - - - - - - 
ASG Brut 193 080 - - - - - - - - - - - - 

  Net 142 933 - - - - - - - - - - - - 
D-2 Brut 154 212 157 747 161 282 164 820 168 359 171 895 175 429 178 968 182 503 186 038 - - - 
  Net 117 280 119 613 121 946 124 281 126 617 128 951 131 283 133 619 135 952 138 285 - - - 
D-1 Brut 137 890 140 817 143 750 146 680 149 599 152 683 155 789 158 889 161 998 165 102 168 206 171 308 174 415 
  Net 106 023 108 072 110 125 112 176 114 219 116 271 118 321 120 367 122 419 124 467 126 516 128 563 130 614 
P-5 Brut 118 901 121 393 123 886 126 373 128 866 131 353 133 847 136 336 138 827 141 316 143 809 146 294 148 790 
  Net 92 731 94 475 96 220 97 961 99 706 101 447 103 193 104 935 106 679 108 421 110 166 111 906 113 653 
P-4 Brut 97 139 99 353 101 701 104 104 106 507 108 910 111 317 113 720 116 123 118 523 120 931 123 329 125 733 
  Net 77 326 79 008 80 691 82 373 84 055 85 737 87 422 89 104 90 786 92 466 94 152 95 830 97 513 
P-3 Brut 79 764 81 813 83 863 85 909 87 961 90 008 92 057 94 108 96 155 98 203 100 279 102 501 104 727 
  Net 64 121 65 678 67 236 68 791 70 350 71 906 73 463 75 022 76 578 78 134 79 695 81 251 82 809 
P-2 Brut 61 680 63 512 65 343 67 175 69 011 70 845 72 680 74 507 76 341 78 172 80 005 81 842 83 672 
  Net 50 377 51 769 53 161 54 553 55 948 57 342 58 737 60 125 61 519 62 911 64 304 65 700 67 091 
P-1 Brut 47 471 48 896 50 349 51 905 53 459 55 017 56 570 58 128 59 682 61 239 62 793 64 347 65 904 
  Net 39 401 40 584 41 765 42 948 44 129 45 313 46 493 47 677 48 858 50 042 51 223 52 404 53 587 

 Note : La durée ouvrant normalement droit au passage à l’échelon suivant au sein d’une même classe est d’un an. Pour les échelons grisés dans chaque classe, il faut avoir cumulé deux ans à l’échelon 
précédent. 
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Niveaux de protection de la rémunération applicables aux fonctionnaires avec un traitement 
supérieur au montant maximal prévu dans le barème des traitements de base 

(en dollars des États-Unis) 
Entrée en vigueur : 1er janvier 2023 

 

 
  

Niveau proposé 
1 

Niveau proposé 
2 

P-4 Brut    128 140     130 544  
 Net      99 198     100 881  

P-3 Brut    106 950     109 173  
 Net      84 365       85 921  

P-2 Brut      85 504    
 Net      68 483    

P-1 Brut      67 458    
 Net      54 768    

 

* * *  
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NOUVELLE ANNEXE C AU RÈGLEMENT DU PERSONNEL DU FONDS DE 1992 
 

Barème des traitements des agents de la catégorie des services généraux – 
Montants annuels bruts et équivalents nets après déduction des contributions du personnel 

(en livres sterling) 
Entrée en vigueur : 1er février 2023 

ÉCHELONS 
Classe  I II III IV V VI VII VIII IX X XI 
G.1 Brut 27 804 28 954 30 105 31 268 32 465 33 662 34 859 36 057 37 254 38 451 39 649 

 Brut considéré aux fins de la pension 27 353 28 505 29 657 30 810 31 963 33 115 34 268 35 420 36 571 37 724 38 876 

 Total Net/Net considéré aux fins de la pension 22 028 22 914 23 800 24 686 25 572 26 458 27 344 28 230 29 116 30 002 30 888 
G.2 Brut 31 245 32 578 33 912 35 246 36 580 37 914 39 247 40 581 41 915 43 249 44 582 

 Brut considéré aux fins de la pension 30 789 32 071 33 353 34 635 35 916 37 198 38 481 39 760 41 043 42 325 43 606 

 Total Net/Net considéré aux fins de la pension 24 669 25 656 26 643 27 630 28 617 29 604 30 591 31 578 32 565 33 552 34 539 
G.3 Brut 35 231 36 728 38 226 39 723 41 220 42 718 44 215 45 712 47 231 48 770 50 309 

 Brut considéré aux fins de la pension 34 630 36 066 37 505 38 941 40 379 41 817 43 253 44 691 46 126 47 562 49 041 

 Total Net/Net considéré aux fins de la pension 27 619 28 727 29 835 30 943 32 051 33 159 34 267 35 375 36 483 37 591 38 699 
G.4 Brut 39 715 41 386 43 058 44 730 46 401 48 118 49 836 51 554 53 273 54 991 56 709 

 Brut considéré aux fins de la pension 38 934 40 540 42 146 43 752 45 357 46 963 48 592 50 263 51 933 53 603 55 276 

 Total Net/Net considéré aux fins de la pension 30 937 32 174 33 411 34 648 35 885 37 122 38 359 39 596 40 833 42 070 43 307 
G.5 Brut 44 739 46 617 48 542 50 467 52 392 54 317 56 242 58 167 60 092 62 018 63 970 

 Brut considéré aux fins de la pension 43 755 45 557 47 357 49 203 51 076 52 949 54 825 56 697 58 570 60 444 62 318 

 Total Net/Net considéré aux fins de la pension 34 655 36 041 37 427 38 813 40 199 41 585 42 971 44 357 45 743 47 129 48 515 
G.6 Brut 50 475 52 629 54 784 56 938 59 092 61 246 63 421 65 606 67 790 69 975 72 159 

 Brut considéré aux fins de la pension 49 210 51 306 53 403 55 499 57 597 59 695 61 788 63 886 65 984 68 079 70 176 

 Total Net/Net considéré aux fins de la pension 38 819 40 370 41 921 43 472 45 023 46 574 48 125 49 676 51 227 52 778 54 329 
G.7 Brut 56 949 59 357 61 766 64 206 66 648 69 090 71 532 73 975 76 417 78 859 81 301 

 Brut considéré aux fins de la pension 55 508 57 852 60 196 62 539 64 883 67 225 69 570 71 912 74 417 76 932 79 444 

 Total Net/Net considéré aux fins de la pension 43 480 45 214 46 948 48 682 50 416 52 150 53 884 55 618 57 352 59 086 60 820              

Note : Les différences d’échelons (I-X) à l’intérieur d’une même classe correspondent aux augmentations annuelles de traitement accordées lorsque les services de l’intéressé donnent satisfaction. 
L’échelon VI pour toutes les classes n’est accordé qu’aux fonctionnaires comptant plus de 20 années de service dans le système des Nations Unies, qui sont restés cinq ans à l’échelon X et dont les 
services ont donné entière satisfaction. 
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Barème des traitements des agents de la catégorie des services généraux – 

Montants annuels bruts et équivalents nets après déduction des contributions du personnel 
(en livres sterling) 

Entrée en vigueur : 1er mai 2022 

 
 

ÉCHELONS 
Classe   I II III IV V VI VII VIII IX X XI 
G.1 Brut 26 428 27 523 28 617 29 712 30 820 31 959 33 099 34 238 35 377 36 516 37 655  

Brut considéré aux fins de la pension 26 026 27 122 28 218 29 315 30 412 31 508 32 605 33 701 34 796 35 893 36 990  
Total Net/Net considéré aux fins de la pension 20 959 21 802 22 645 23 488 24 331 25 174 26 017 26 860 27 703 28 546 29 389 

G.2   Brut 29 691 30 928 32 197 33 466 34 735 36 004 37 273 38 542 39 811 41 080 42 349  
Brut considéré aux fins de la pension 29 295 30 515 31 735 32 954 34 173 35 393 36 614 37 831 39 051 40 271 41 490  

Total Net/Net considéré aux fins de la pension 23 472 24 411 25 350 26 289 27 228 28 167 29 106 30 045 30 984 31 923 32 862 
G.3   Brut 33 454 34 878 36 303 37 727 39 151 40 576 42 000 43 424 44 849 46 288 47 752  

Brut considéré aux fins de la pension 32 950 34 316 35 685 37 051 38 420 39 788 41 154 42 522 43 888 45 254 46 661  
Total Net/Net considéré aux fins de la pension 26 280 27 334 28 388 29 442 30 496 31 550 32 604 33 658 34 712 35 766 36 820 

G.4  Brut 37 719 39 309 40 900 42 491 44 081 45 672 47 305 48 940 50 574 52 209 53 844  
Brut considéré aux fins de la pension 37 045 38 573 40 101 41 629 43 156 44 684 46 234 47 824 49 413 51 002 52 594  

Total Net/Net considéré aux fins de la pension 29 436 30 613 31 790 32 967 34 144 35 321 36 498 37 675 38 852 40 029 41 206 
G.5   Brut 42 497 44 280 46 072 47 904 49 736 51 568 53 399 55 231 57 063 58 895 60 727  

Brut considéré aux fins de la pension 41 632 43 346 45 059 46 815 48 598 50 380 52 165 53 946 55 728 57 511 59 294  
Total Net/Net considéré aux fins de la pension 32 972 34 291 35 610 36 929 38 248 39 567 40 886 42 205 43 524 44 843 46 162 

G.6   Brut 47 911 49 961 52 011 54 061 56 111 58 161 60 211 62 279 64 358 66 437 68 515  
Brut considéré aux fins de la pension 46 822 48 816 50 812 52 806 54 802 56 798 58 790 60 786 62 782 64 775 66 771  

Total Net/Net considéré aux fins de la pension 36 934 38 410 39 886 41 362 42 838 44 314 45 790 47 266 48 742 50 218 51 694 
G.7    Brut 54 070 56 362 58 654 60 945 63 269 65 593 67 917 70 241 72 565 74 889 77 213  

Brut considéré aux fins de la pension 52 814 55 045 57 275 59 504 61 735 63 963 66 194 68 422 70 806 73 199 75 589  
Total Net/Net considéré aux fins de la pension 41 369 43 019 44 669 46 319 47 969 49 619 51 269 52 919 54 569 56 219 57 869 

 
Note : Les différences d’échelons (I-X) à l’intérieur d’une même classe correspondent aux augmentations annuelles de traitement accordées lorsque les services de l’intéressé donnent satisfaction. 

L’échelon VI pour toutes les classes n’est accordé qu’aux fonctionnaires comptant plus de 20 années de service dans le système des Nations Unies, qui sont restés cinq ans à l’échelon X et dont les 
services ont donné entière satisfaction. 
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Indemnités payables aux agents des services généraux 
Entrée en vigueur : 1er mars 2022 (Aucun changement) 

 
 Personnel engagé 

avant le 1er juillet 1996 
qui bénéficiait de ces 
indemnités avant le 

1er août 2007 

Personnel engagé le 
1er juillet 1996 ou après 
cette date et avant le 
1er octobre 1999 qui 

bénéficiait de ces 
indemnités avant le 

1er août 2007 

Personnel engagé le 
1er octobre 1999 ou 
après cette date et 

avant le 1er août 2007 
qui bénéficiait de ces 
indemnités avant le 

1er août 2007 
 

Personnel engagé le 
1er août 2007 ou après 
cette date et avant le  
1er novembre 2015 qui 

bénéficiait de ces 
indemnités avant le 
1er novembre 2015 

Personnel pouvant 
prétendre à ces 
indemnités le  

1er novembre 2015 
ou après cette date 

 
 

Indemnités Montant net par an Montant net par an Montant net par an Montant net par an Montant net par an 

Conjoint à charge ……………………………….……………... ………………… £ 430 £ 285 £ 258 Néant Néant 
Premier enfant à charge dans le cas d’un fonctionnaire 
marié ……………………………….……………... ……………………………….…… £ 1 434 £ 1 434 £ 1 434 £ 1 434 £ 1 434 

Premier enfant à charge dans le cas d’un fonctionnaire 
célibataire, veuf ou divorcé ……………………………….…………….. … 

 
£ 1 434 

 
£ 1 434 

 
£ 1 434 

 
£ 1 434 

 
£ 1 434 

Par enfant à partir du deuxième enfant à charge ……………… £ 952 £ 952 £ 952 £ 952 £ 614 
Personne indirectement à charge (dans le cas où il n'y a 
pas de conjoint à charge pour père, mère, frère ou sœur à 
charge) ……………………………….……………... ……………………………….… 

Néant Néant Néant Néant Néant 

Prime de connaissances linguistiques (à inclure dans la 
rémunération considérée aux fins de la pension) ……………… 

 
£ 1 641 

 
£ 1 641 

 
£ 1 641 

 
£ 1 641 

 
£ 1 641 

Deuxième langue (à inclure dans la rémunération 
considérée aux fins de la pension) ……………………………….……… £ 821 £ 821 £ 821 £ 821 £ 821 

Indemnité de non-résident (à inclure dans la 
rémunération considérée aux fins de la pension) : 
 pour les fonctionnaires recrutés avant le 1er septembre 

1983 ……………………………….……………... ……………………………….… 

 
 

£ 225 

 
 

Sans objet 

 
 

Sans objet 

 
 

Sans objet 

 
 

Sans objet 

 pour les fonctionnaires recrutés le 1er septembre 1983 
ou après cette date ……………………………….……………... ………… 

 
Néant 

 
Néant 

 
Néant 

 
Néant 

 
Néant 

 
* * * 
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NOUVELLE ANNEXE E AU RÈGLEMENT DU PERSONNEL DU FONDS DE 1992 

Rémunération considérée aux fins de la pension pour les administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 
(en dollars des États-Unis) 

Entrée en vigueur : 1er février 2023 
 

 
Échelons 

Classe I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII XIII 
P-1 89 733 92 504 95 274 98 047 100 814 103 678 106 560 109 444 112 328 115 213 118 094 120 973 123 859 
P-2 116 030 119 429 122 824 126 220 129 620 133 022 136 421 139 812 143 212 146 606 150 001 153 441 156 928 
P-3 149 558 153 389 157 295 161 195 165 101 169 004 172 906 176 817 180 716 184 618 188 528 192 429 196 338 
P-4 182 591 186 808 191 026 195 246 199 464 203 690 207 973 212 251 216 525 220 799 225 085 229 351 233 631 
P-5 221 471 225 903 230 340 234 766 239 203 243 629 248 070 252 499 256 930 261 363 265 796 270 222 274 660 
D-1 255 267 260 477 265 692 270 905 276 103 281 317 286 530 291 731 296 949 302 155 307 365 312 570 317 781 
D-2 283 883 289 812 295 745 301 681 307 620 313 554 319 485 325 417 331 351 337 282       
ASG  373 673                         
USG  346 919                         

 
 

Rémunération considérée aux fins de la pension associée aux niveaux de protection de la rémunération 
pour les fonctionnaires dont le traitement sera supérieur à celui prévu à l’échelon le plus élevé du barème des traitements unifié 

(en dollars des États-Unis) 
Entrée en vigueur : 1er février 2023 

 

Classe Niveau proposé 
1 

Niveau proposé 
2 

P-1 126 740   
P-2 160 422   
P-3 200 237 204 158 
P-4 237 912 242 190 

 

* * * 
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MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT DU PERSONNEL 

 

ANCIENNE VERSION NOUVELLE VERSION 

DISPOSITION V.2 
 

Congé spécial 
 

DISPOSITION V.2 
 

Congé spécial 

a) Un congé spécial à plein traitement, à 
traitement partiel ou sans traitement, 
dont la durée est déterminée par 
l’Administrateur, peut être accordé au 
fonctionnaire, soit en cas de maladie 
prolongée, soit pour toute autre raison 
importante. 

 
b) Tout fonctionnaire qui compte un an de 

service qui est appelé sous les drapeaux 
de l’État dont il est ressortissant, soit 
pour une période d’instruction, soit en 
situation d’activité, peut bénéficier d’un 
congé spécial sans traitement pour la 
durée de ce service.  

 
c) L’Administrateur peut accorder, à sa 

discrétion, un congé spécial à plein 
traitement d’un maximum de 20 jours 
par enfant, à l’occasion d’une adoption 
reconnue par la loi. 

 
d) Il n’est pas tenu compte des périodes de 

congé spécial d’un ou de plusieurs mois 
complets avec traitement partiel ou 
sans traitement pour le calcul de la 
durée de service aux fins du congé de 
maladie, du congé annuel, du congé 
dans les foyers, des augmentations 
périodiques de traitement, de 
l’indemnité de licenciement et de la 
prime de rapatriement. 

 

a) Un congé spécial à plein traitement, à 
traitement partiel ou sans traitement, 
dont la durée est déterminée par 
l’Administrateur, peut être accordé au 
fonctionnaire, soit en cas de maladie 
prolongée, soit pour toute autre raison 
importante.  

 
b) Tout fonctionnaire qui compte un an de 

service qui est appelé sous les drapeaux de 
l’État dont il est ressortissant, soit pour 
une période d’instruction, soit en situation 
d’activité, peut bénéficier d’un congé 
spécial sans traitement pour la durée de ce 
service. 

 
c) Il n’est pas tenu compte des périodes de 

congé spécial d’un ou de plusieurs mois 
complets avec traitement partiel ou sans 
traitement pour le calcul de la durée de 
service aux fins du congé de maladie, du 
congé annuel, du congé dans les foyers, 
des augmentations périodiques de 
traitement, de l’indemnité de licenciement 
et de la prime de rapatriement.  
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ANCIENNE VERSION NOUVELLE VERSION 

DISPOSITION VI.7 
 

Dernier jour de rémunération 
 

DISPOSITION VI.7 
 

Dernier jour de rémunération 
 

a) Lors de la cessation de service, la date à 
laquelle le fonctionnaire perd le bénéfice 
du traitement, des indemnités et des 
autres prestations qui lui sont accordés 
est fixée comme suit : 

 
i) en cas de démission, cette date est 

celle de l’expiration du préavis de 
démission prévu par l’article 24 du 
Statut du personnel ou toute autre 
date acceptée par 
l’Administrateur. L’intéressé 
continue d’exercer ses fonctions 
pendant la période du préavis de 
démission, sauf lorsque la 
démission prend effet à l’issue d’un 
congé de maternité ou de 
paternité, d’un congé de maladie 
ou d’un congé spécial. Pendant le 
préavis, il n’est accordé de congé 
annuel que pour des périodes de 
brève durée à des fins conformes à 
la disposition VI.4 ;  

 
Les paragraphes a) ii) et b) restent inchangés  

a) Lors de la cessation de service, la date à 
laquelle le fonctionnaire perd le bénéfice 
du traitement, des indemnités et des autres 
prestations qui lui sont accordés est fixée 
comme suit : 

 
i) en cas de démission, cette date est 

celle de l’expiration du préavis de 
démission prévu par l’article 24 du 
Statut du personnel ou toute autre 
date acceptée par l’Administrateur. 
L’intéressé continue d’exercer ses 
fonctions pendant la période du 
préavis de démission, sauf lorsque la 
démission prend effet à l’issue d’un 
congé parental, d’un congé de 
maladie ou d’un congé spécial. 
Pendant le préavis, il n’est accordé 
de congé annuel que pour des 
périodes de brève durée à des fins 
conformes à la disposition VI.4 ; 

 
Les paragraphes a) ii) et b) restent inchangés  
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ANCIENNE VERSION NOUVELLE VERSION 

DISPOSITION VIII.2 
 

Congé de maternité et de paternité 

DISPOSITION VIII.2 
 

Congé parental 
 

a) Toute fonctionnaire a droit à un congé 
de maternité conformément aux 
dispositions ci-après : 

 
i) Le congé est d’une durée totale de 

16 semaines à compter de la date 
où il est accordé, sauf dans les cas 
prévus à l’alinéa iii) ci-dessous ; 

 
ii) Le congé prend effet six semaines 

avant la date prévue pour 
l’accouchement sous réserve de la 
présentation d’un certificat d’un 
médecin ou sage-femme agréé 
indiquant cette date. Toutefois, 
sur sa demande et sous réserve de 
la présentation d’un certificat d’un 
médecin ou sage-femme agréé, 
attestant que l’intéressée est apte 
à continuer à travailler, l’absence 
peut commencer moins de six 
semaines, mais normalement pas 
moins de deux semaines, avant la 
date prévue pour l’accouchement. 
Le congé prénatal prend fin à la 
date effective de l’accouchement ;  

 
iii) La durée du congé après 

l’accouchement est égale à la 
différence entre 16 semaines et la 
durée effective du congé prénatal, 
sous réserve d’une durée minimale 
de 10 semaines. Toutefois, sur sa 
demande, la fonctionnaire peut 
être autorisée à reprendre le 
travail à la fin d’une période 
minimale de six semaines après 
l’accouchement ; 

 
iv) L’intéressée a droit à un congé de 

maternité à plein traitement 
pendant toute la durée de son 
absence conformément aux 
alinéas ii) et iii) ci-dessus. 

 

a) Selon les modalités fixées par 
l’Administrateur, les fonctionnaires se 
voient accorder :  

 
i) seize semaines de congé parental à 

plein traitement en cas de naissance 
ou d’adoption d’un enfant ;  

 
ii) une période supplémentaire de 

10 semaines de congé prénatal et 
postnatal à plein traitement pour le 
parent qui accouche, portant la durée 
totale de son congé parental à 
26 semaines. Sur sa demande et sous 
réserve de la présentation d’un 
certificat d’un médecin ou 
sage-femme agréé, attestant que le 
parent ayant accouché est apte à 
continuer à travailler, l’absence peut 
commencer au plus tard 
deux semaines avant la date prévue 
pour l’accouchement.  

 
b) Les fonctionnaires peuvent bénéficier du 

congé parental de 16 semaines visé à 
l’alinéa i) du paragraphe a) ci-dessus à tout 
moment dans l’année qui suit la naissance 
ou l’adoption de leur enfant, sous réserve 
que le congé se termine pendant cette 
période d’un an.  

 
c) Le congé parental pour naissance ou 

adoption d’un enfant visé à l’alinéa i) du 
paragraphe a) ci-dessus ne peut être 
accordé plus d’une fois au cours de toute 
période de 12 mois à compter de la date 
de naissance ou d’adoption de l’enfant. 
Le présent paragraphe c) ne s’applique 
pas au parent qui accouche.  
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b) Selon les modalités fixées par 
l’Administrateur, un fonctionnaire a 
droit à un congé de paternité 
conformément aux dispositions 
ci-après : 

 
i)  un congé d’une durée totale 

maximale de quatre semaines est 
accordé ou de huit semaines, dans 
le cas d’un fonctionnaire recruté 
sur le plan international qui est en 
poste dans un lieu d’affectation 
famille non autorisée. Dans des 
circonstances exceptionnelles, un 
congé d’une durée totale maximale 
de huit semaines est accordé (cela 
s’applique à tous les 
fonctionnaires) ; 

 
ii) le congé peut être pris sans 

interruption ou en plusieurs fois au 
cours des douze mois suivant la 
naissance de l’enfant, à condition 
d’être entièrement pris pendant 
cette période ; 

 
iii) l’intéressé a droit à un congé de 

maternité à plein traitement 
pendant toute la durée de son 
absence.  

 
c) Si les conjoints sont l’un et l’autre 

fonctionnaires, le solde non utilisé du 
congé de maternité auquel la mère 
aurait par ailleurs droit conformément 
au paragraphe a) ci-dessus peut être 
utilisé par le père à titre de congé de 
paternité, selon les modalités fixées par 
l’Administrateur. Le congé de paternité 
peut aussi être déduit des jours de congé 
annuel accumulés par le père. 

 
d) La maternité n’ouvre normalement pas 

droit à un congé de maladie sauf en cas 
de complications graves. 

 
e) Les périodes de congé de maternité ou 

de paternité ouvrent droit à des jours de 
congé annuel. 

* * * 
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MODIFICATION PROPOSÉE DU STATUT DU PERSONNEL 

(Le texte qu’il est proposé de supprimer est rayé. Le texte nouveau est indiqué en gras.) 

  

Article 19 

Congés 

Les fonctionnaires du Secrétariat ont droit à un congé annuel, à des congés de maladie, à des 
congés de maternité un congé parental et à des congés dans les foyers et peuvent aussi 
bénéficier de congés spéciaux avec ou sans traitement dans les conditions précisées dans le 
Règlement du personnel. 

 

 

Article 26 

Sécurité sociale 

(a) L’Administrateur établit pour les fonctionnaires un système de sécurité sociale, prévoyant 
notamment des dispositions pour la protection de la santé des intéressés, des congés de 
maladie et de maternité ou de paternité un congé parental, ainsi que des indemnités en cas de 
maladie, d’accident ou de décès imputables à l’exercice de fonctions officielles remplies au 
service des Fonds. 
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MODIFICATION PROPOSÉE DE LA DISPOSITION VIII.5 – FONDS DE PRÉVOYANCE 
DU RÈGLEMENT DU PERSONNEL 

(proposition de texte nouveau en gras) 

 

a) Un fonds de prévoyance est établi au sein du Fonds de 1992 et prend effet à compter du 
16 mai 1998. 

 
b) Tous les fonctionnaires visés à l’alinéa h) de la disposition VIII.5 ci-dessous participent au fonds 

de prévoyance du Fonds de 1992, lequel est constitué par les éléments ci-après : 
 

i) une cotisation de 7,9 % de la rémunération considérée aux fins de la pension à verser 
par le fonctionnaire dès son entrée au service du Fonds de 1992 ; 

 
ii) une cotisation de 15,8 % de la rémunération considérée aux fins de la pension à verser 

par le Fonds de 1992 à compter de la date d’entrée en service du fonctionnaire ; 
 

iii) toute somme prélevée, à la demande d’un fonctionnaire, sur la part de ce 
fonctionnaire au 15 mai 1998 dans le fonds de prévoyance du Fonds de 1971, y 
compris les intérêts y relatifs, pour la transférer au fonds de prévoyance du Fonds de 
1992 ; 

 
iv) des cotisations volontaires supplémentaires pouvant aller jusqu’à 23,7 % de la 

rémunération considérée aux fins de la pension à verser par le fonctionnaire dès son 
entrée au service du Fonds de 1992 ou à une date future dont il sera convenu. 
La cotisation de l’Organisation serait maintenue à 15,8 % de la rémunération 
considérée aux fins de la pension ; 

 
v) les intérêts accumulés sur le placement des cotisations visées aux alinéas i) à iv), 

et toute mesure de protection contre l’inflation applicable aux cotisations visées aux 
alinéas i) et ii) telle que précisée par une directive administrative publiée par 
l’Administrateur. 

 
c) Le versement des cotisations au fonds de prévoyance du Fonds de 1992 est effectué 

mensuellement. 
 
d) L’Administrateur est responsable de la gestion et du contrôle du fonds de prévoyance ainsi 

que des placements. 
 
e) Au moment de la cessation de service au Fonds de 1992, la part du fonctionnaire au fonds de 

prévoyance est versée à ce dernier, à la discrétion de l’Administrateur, ou à la personne 
indiquée comme bénéficiaire en cas de décès. Toutefois, un fonctionnaire au contrat duquel 
il est mis fin avant ou à la fin d’une période probatoire reçoit seulement le montant qu’il a 
versé au fonds de prévoyance, majoré des intérêts accumulés, à moins que, de l’avis de 
l’Administrateur, la cessation de service ne soit due à des raisons de santé ; la cotisation 
versée par le Fonds, aux termes de l’alinéa ii) du paragraphe b) de la présente disposition, 
ainsi que les intérêts sur ce montant reviennent au Fonds. 

 
f) La date finale retenue pour le calcul du montant de la part du fonctionnaire au fonds de 

prévoyance est calculée conformément à la disposition VI.7. 



IOPC/NOV23/7/1, annexe VII, page 2 

 
g) La vérification des comptes du fonds de prévoyance a lieu en même temps que la vérification 

annuelle des comptes du Fonds de 1992. 
 
h) Aux fins de la présente disposition, le terme « fonctionnaire » désigne une personne titulaire 

d’un contrat de durée déterminée qui est employée à temps complet par le Fonds de 1992 
pour une durée de plus de six mois. 

 
i) i) La part d’un fonctionnaire dans le fonds de prévoyance est constituée des cotisations visées 

aux alinéas i), ii) et iv) du paragraphe b) de la présente disposition et de toute somme 
transférée en application de l’alinéa iii) du paragraphe b) majorée des intérêts accumulés, 
moins une partie de toutes dépenses administratives ou tous frais bancaires encourus en ce 
qui concerne le fonds de prévoyance. 

 
j) La part d’un fonctionnaire dans le fonds de prévoyance peut être prêtée sous forme de prêt 

immobilier au fonctionnaire en question, conformément aux dispositions précisées par une 
directive administrative publiée par l’Administrateur. L’Administrateur fait rapport à 
l’Assemblée de ces directives administratives et de tout amendement à ces directives. 
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